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INTRODUCTION

La Loi sur les subventions au développement régional et la Loi

sur le ministère de l'Expansion économi.que régionale prévoient divers sti-

mulants â l'appui de l'implantation, la modernisation ou l'agrandissement

d'entreprises de fabrication et autres genres d'établissements. Ces stimu-

lants, offerts sous forme de subventions ou de garanties de prêts, sont un

moyen d'accroître ou de conserver les occasions d'enploi dans les régions

et les zones que le gouverneur en conseil a désignées pour y favoriser

l'expansion économique et le relèvement social â l'aide de mesures spécia-

les.

On peut obtenir des exemplaires des statuts et règlements perti-

nents, de mire que diverses brochures traitant des mécanismes administratifs

qui régissent l'octroi de subventions et de garanties de prêts en s'adres-

sant â la Division de l'information du ministère de l'Expansion économique

régionale.

Le présent rapport mensuel, disponible au public, offre au Par-

lement les plus récents renseignements touchant l'application du programme

d'aide au développement régional. Il renferme un resumé des données statis-

tiques touchant les mesures administratives prises depuis la mise en vigueur

du progranme jusqu'à la fin du mois en cause, accompagné d'une revue des

éléments essentiels se rapportant â chacune des offres d'aide acceptées au

cours du même mis.
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Les stimulants â l'industrie sont offerts dans de vastes régions

ainsi que dans des zones spéciales désignées par le gouvernement fédéral, â

la suite de consultations avec les administrations provinciales.

Les régions désignées englobent de vastes secteurs du pays. Les

zones spéciales constituent des centres névralgiques de développement éven-

tuel plus restreints.

En vertu des règlements qui s'appliquent â la plupart des de-

mandes reçues avant le premier avril 1974, le montant d'une subvention peut

varier â l'ïntérieur des limites réglesrentaires pour satisfaire aux exigen-

ces d'un projet particulier. En vertu du programme révisé, entré en vigueur

â cette date, des formules-types seront utilisées pour calculer le montant

de la subvention, et ce, pour la plupart des projets. Pour un nouvel éta-

blisserrent ou pour un agrandissement en vue de permettre la fabrication d'un

nouveau produit, le calcul de la subvention est basé sur le coût d'innobili-

sation approuvé, plus les salaires et traitements approuvés en rapport avec

les emplois créés. Pour la modernisation ou l'agrandissement d'un établis-

serrent, n'incluant pas la production d'un nouveau produit, le calcul est

basé uniquement sur le coût d'immobilisation approuve.

Les projets de grande envergure, selon leurs besoins et leur

impact sur l'économie de la région, peuvent bénéficier d'une gamme plus

variée de stimulants dont certains sont obligatoirement ou conditionnelle-

ment remboursables.

Le montant maximal d'une subvention, en vertu du programme,

avant et après la révision, est de 20 p. 100 du coût d'immobilisation
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approuvé pour une modernisation ou un agrandissement et 25 p. 100 du coût

d'inarobilisation approuvé, plus $5,000 par emploi direct créé pour une

nouvelle usine ou pour l'agrandissement d'une usine pour fabriquer un

nouveau produit.

En plus de ces montants maximaux mentionnés, la Loi sur les

stimulants au développement régional stipule que les subventions ne devront

pas dépasser $30,000 par emploi direct créé ou la moitié du capital investi

dans l'entreprise.

Dans le cas des stimulants â l'industrie offerts en vertu des

dispositions touchant les "zones spéciales" de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale, on n'a pas fixé de montants maximaux.

Toutefois, en pratique, les normes prévues dans la Loi sur les subventions

au développement régional sont généralement appliquées lorsque cette mesure.

administrative est jugée appropriée.

Les garanties de prêts,, dont le but est d'atténuer les diffi-

cultés qu'éprouvent les investisseurs â obtenir des fonds sous forme de

prêts pour effectuer des placements dans les régions â faible croissance,

ne peuvent dépasser 90 p. 100 du montant global avancé par un prêteur plus

les intérêts, ou 72 p. 100 du coût d'immobilisation total.

Bien que les pratiques administratives diffèrent quelque peu

selon que l'aide financière est octroyée en vertu de la Loi sur les subven-

tions au développement régional ou de la Loi sur le ministère de l'Expan-

sion économique régionale, la termdnologie utilisée dans le présent rapport

est la mêm dans les deux cas. C'est ainsi qu'aux termes de la Loi sur les
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subventions au développement régional, des lettres sont utilisées pour

offrir l'aide financière alors qu'en vertu de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique r+égionale, des projets d'ententes servent â la même

fin. Pour simplifier le rapport, la mène expression, soit "offres faites",

sert â décrire les deux moyens. La dernière section du rapport, intitulée

"Définitions", traite en outre de plusieurs autres points techniques d'une

certaine importance.

En conclusion, il convient de noter que les demandes d'aide et

les documents â l'appui renferrrnazt un grand nombre de renseignements qui,

du point-de vue eornnercial, doivent demeurer confidentiels. En raison de

la ligne de conduite adoptée en ce sens par le Ministère, ce dernier ne

peut dévoiler certaines données. Pour la mêrre raison, le Ministére ne

rapporte pas la réception d'une demande quelconque avant ct â moins qu'elle

ne résulte en une offre d'aide acceptée. Cette ligne de conduite est con-

forme aux buts et objectifs du progranune qui est de favoriser les investis-

sements de capitaux dans les régions désignées et les zones spéciales du

Canada.
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PARTIE I - RÉSUMÉ ]ES DONNÉES STATISTIQUES

Dans la présente partie du rapport, on trouve deux tableaux de

données statistiques sur différents aspects du programme d'aide au dévelop-

pement régional.

Le premier tableau, qui se rapporte aux subventions, établit le

dossier des demandes reçues et des offres faites à la fin de mars 1975.

Le tableau indique entre autres:

(1) qu'au cours du mois de mars, 91 demandes ont été reçues

et 40 offres ont été faites;

(2) que parmi les 10,900 demandes reçues depuis la mise en

vigueur du programme, 5,697 ont été rejetées ou retirées

et 4,249 ont donné lieu à des offres;

(3) qu'en soustrayant le nombre d'offres périmées, retirées

et refusées, le nombre net d'offres acceptées se chiffre

à 3,105; et

(4) qu'en regard des obligations que représente le nombre net

d'offres acceptées (3,105), des versements partiels ont

été faits dans 1,755 cas et des versements définitifs

dans 473 cas.
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Les estimations faites au mment oû les subventions ont été

offertes et les redressements apportés par suite de changements aux projets

en cause donnent les chiffres cumulatifs suivants, en ce qui a trait au

nombre net d'offres acceptées:

-- coûts d'immobilisation admissibles: $2,408.2 millions;

-- nombre prévu de nouveaux emplois directs: 120,306''; et

-- montant global des subventions: $504.7 millions.

A ce jour, le montant total effectivement versé en subventions atteint

$240.6 millions.

Le deudéme tableau se rapporte aux garanties de préts; il

établit le dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin de

mars 1975.

*Dans le rapport du mois de février déposé au Parlement, il s'est glissé
une erreur quant au nombre prévu de nouveaux emplois directs: au lieu de
122,223, on aurait dû inscrire 119,550. Le montant de 120,306 inscrit au
présent rapport corrige l'erreur et reflète donc le nombre prévu de nouveaux
enplois directs au 31 mars 1975.
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TABLEAU 1

DEMANDES DE SUBVENTIONS

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - MARS 1975

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois - en cours â ce jour

DEMANDES

Demandes reçues 91 1,218 10,300

Demandes retirées 20 424 3,297

Demandes rejetées 13 239 2,400

Offres faites 40 643 4,249

OFFRES FAITES

Offres faites 40 643 4,249

Offres périmées - 27 211

Offres déclinées 3 39 293

Offres acceptées 46 603 3,695

OFFRES ACCEPTÉES

Offres acceptées 46 603 3,695

Offres acceptées, déclinées
ou retirées 5 127 590

Nombre net d'offres acceptées 41 476 3,105

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées 41 476 3,105

Aucun versement effectué - - 877

Versement partiel effectué 59 555 1,755

Dernier versement effectué 24 186 473
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TABLEAU 2

DEMANDES DESGARANTTES DE PRÊTS

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - MARS 1975

Année Depuis la mise
financiére en vigueur

Mois en cours â ce jour

DEMANDES

Demandes reçues - 19 280
Demandes retirées 2 7 138
Demandes rejetées - 1 77
Offres faites - 7 49

OFFRES FAITES

Offres faites - 7 49

Offres périmées - - 6
Offres déclinées - - 2
Offres acceptées 1 7 39

OFFRES ACCEPTÉES

Offres acceptées 1 7 39
Offres acceptées, déclinées

ou retirées - 4 11
Nombre net d'offres acceptées 1 3 28

.
NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées 1
Garanties en vigueur -

3
3

28
19
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PARTIE II - REVUE MMSUELLE DES SUBVENTIONS

La deuxième partie se compose du tableau 3. Il s'agit d'une

liste, par ordre alphabétique, de toutes les offres faites au cours du

mis de mars:

(1) offres acceptées;

(2) offres acceptées et ultérieurement révisées; et

(3) offres acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées.

Le mis et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement révisées, déclinées ou retirées sont indiqués

entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.

On a utilisé des abréviations pour donner les détails touchant

le "genre de projet". Dans la partie IV du présent rapport, les abrévia-

tions utilisées ici sont expliquées en détail.

N.U. Nouvelle usine

A.N.P. -Agrrandissement en vue d'un nouveau produit

A - Agrandissement

M - Modernisation

N.E.C. - Nouvel établissement convnercial



- 11 -

L'astérisque M dans la colonne "montant approximatif de la

subvention" indique que le maximum statutaire ou administratif, qui s'ap-

plique â la forlrnzle standard, limite le mntant de la subvention offerte

et acceptée.

La croix (t) dans la colonne "montant approximatif de la sub-

vention" indique que la subvention est remboursable. La définition de

"remboursable" figure â la partie IV sous le titre "Subventions au déve-

loppen ►ent".



TAB= 3

SUBVENTIONS

MNSEIQJ=S SUR LES OFFRES ACCEPTÉES AINSI QUE .SUR-LES• OFFRES
ACCEPTÉES ET ULTÉRIEU1zE='RÉVISÊES, DÉCLINÉES *OU R=EES DURANT LE "MOIS IÆ MARS 1975

OFFRES ACCEPrfMS

Convagnie

1. Alberta Aspen
Board Limited

2. BK 6 B Truck Bodies
(Western) Ltd.

3. Boire 6 Vemh
Construction Ltd.

4. C. Jackson & Sons
Contractors Ltd.

5. Chemarest
Corporation Ltd.

F3npZacement

Slave Lake,
Alta

Regina,
Sask. •

Stafford
Township,
Ont.

Kinuso,
Alta

Winnipeg,
Man.

Produit ou
transformation

Poteaux de
peuplier et
d'autre bois
de différentes
dimensions

Genre
de

projet

N.U.

Assemblage de N.U.
carrosseries
de camions

Armoires de N.U.
cuisine,
coiffeuses,
palettes et
divers ouvrages
d'ébénisterie

Bois d'oeuvre N.U.

Fabrication de N.U.
produits en
polyuréthane

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

$4,968,000 298

$ 68,640 21

$ 46,800 8

$ 103,000 35

$ 65,000 13

Offre
faite

Montant
approximatif

de la subvention

25% $2,202,000
plus $5,000
par enploi
admissible (192)

25% $ 48,810
plus 15% de la
masse salariale
établie â $211,000

25% $ 20,700
plus 15% de la
masse salarialé
établie â $60,000

25% $ 50,680
plus 15% de la
masse salariale
établie â $166,200

25% $ 35,500
plus 15% de la
masse salariale
établie â $128,336



OFFRES ACCEPT9ES

Compagnie

6. Chemtec Cheuâcals Ltd.

7. Confection
Johanne Inc.

8. Daigle Aqua Inc.

9. Diener Controls Ltd.

10. G.M.D. Multi
Electric Ltée

11. Granby Steel
Tanks Inc.

Emplacement

Regina,
Sask.

Louiseville,
Qué.

Durham,
Qué.

Saskatoon,
Sask.

Jcnquiére,
Qué.

Gren.by^
Qué.

Produit ou
transformation

Fabrication
de divers
produits
chimiques

Atelier
de couture

Fonderie
de fonte

Fabrication
de "pyrovent"

Pôles
électriques
pour usages
multiples

Boîtes de
camions

Genre
de

projet

N.U.

N.U.

N.U.

N. U.

A.N.P.

Coîst Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu enplois directs

$ 713,500 8

$ 237,820 75

$ 842,000 13

$ 137,260 18

$ 610,000 60

$ 61,650 8

Offre montant
faite approximatif

de la subvention

25% $ 36,400
plus 15% de la
masse salariale
établie à $53,500

20% $ 47,564

25% $ 231,650
plus 15% de la
masse salariale
établie â $141,000

25% $ 50,703
plus 15% de la
masse salariale
établie â $109,250

25% $ 221,200
plus 15% de la
masse salariale
établie à $458,000

25% $ 24,593
plus 15% de la
masse salariale
établie à $61,200

I
N
w



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie Emplacement Produit ou
transformation

12. H.L. Boisvert Inc. Coaticook, Mou].ées
Qué. animales

13. Harvey J. George Rédvers, Mocassins
Sask. en cuir

14. Henninger Malting Biggar, Malterie
(Saskatchewan) Ltd. Sask.

15. Jack Berger Ltd. Winnipeg, a) Cartes
Man. géogeephiques,

cylindres
graveurs,
négatifs et
plaques

b) Plaques
métalliques
décoratives
et affiches
éducatives

16. Kirchheim KG Sherbrooke, Valves â
Qué. contrôle par

soléno3de pour
les liquides

Genre Coût Nombre prévu
de ac3nissible de nouveaux

projet prévu empZois directs

Offre montant
faite approximatif

de Za subvention

N.U. $ 85,000 7 25% $ 27,640
plus 15% de la
masse salariale
établie â $42,600 -

N.U. $ 41,000 12 25% $ 22,484
plus 15% de la
masse salariale
établie â $81,566

N.U. $12,492,000 50 10% $1,397,700
plus $3,000
par emploi
admissible (49.5)

a) A a) $ 24,750 a) 2 a) 20% a) $ 4,950

b) A.N.P. b) $ 85,250 b) 8 b) 25% b) $ 38,488
plus 15% de la
masse salariale
établie â $114,500

N.U. $ 650,000 45 25% $ 236,000
plus $1,750
par emploi
admissible (42)

PI



O=S ACCEPTÉES

Conpagnie

17. La Cie de Bois
Oscar Bélanger
Limitée

18. La Cie Frénéco Ltée

19. Lavignette Limitée

20. Lenargo Industries
Limited

21. Les Breuvages
B.B.Q. Inc.

22. Les Industries
Saulnier Inc.

23. Les Produits Forestiers
ProccanQt Ltée

Emplacement

Saint Arthur,
N. -B.

Produit ou
transformation

Scierie

Portneuf Station, Ferses de
Qué. toit et

palettes

Ville Vanier,
Qué.

New Glasgow,
N.-Ê.

Genre
de

projet

A.M.

A. M.

Cceiptoirs-rmntres A
et étagères

Maisons
modulaires
prefabriquées

Saint Hyacinthe,
Qué.

Boissons
gazeuses

Saint-Gabriel-de- Meubles
Brandon, de bois
Qué.

Compton,
Qué.

Composantes
de meubles

A.M.

N.U.

A.N.P.

N.U.

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu emplois directs

$ 582,000 5

$ 90,000 4

$ 88,000 6

$ 110,190 4

$ 93,400 15

$ 93,500 27

$ 138,403 8

Offre montant
faite approximatif

de Za subvention

20% $ 116,400

20% $ 18,000

20% $ 17,600

20% $ 22,038

25% $ 43,450
plus 15% de la
masse salariale
établie à $134,000

25% $ 49,438
plus 15% de la
nasse salariale
établie à $173,750

25% $ 45,251
plus 15% de la
nasse salariale
établie à $71,000

I



OFFRES ACCEPTfES

Compagnie

24. Les Spécialités
du Pneu D.P. Inc.

25. Marjorie Shoe
Service

26. M. E.K. Donovan

27. M. Michael Horne

28. N& N Concrete Ltd.

29. Nazaire Fortier Inc.

30. Nelson Raady-M.ix
Concrete Ltd.

EfnpZacement

Saint -Raymond,
Qué.

Winnipeg,
Man.

Eganville,
Ont.

Winnipeg,
Man.

McLpenuian,
Alta

Plessisvi]1e,
Qué.

Nelson,
C.-B.

Produit ou
transformation

Rechapage
de pneus

Chaussures
faites sur
ccxcmande

Bois d'oeuvre
raboté

Imprimerie

Blocs de
béton

Tannerie

Béton prêt
â. l' emploi

Genre
de

projet

N.U.

N.U.

N.U.

N.U.

N.U.

N.U.

N.U.

Coût sombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu emploie directs

$ 56,600 5

$ 66,000 7

$ 279,000 15

$ 26,540 4

$ 267,000 12

$ 440,801 33

$ 36,400 14

Offre Montant
faite approximatif

de la subvention

25% $ 20,150
plus 15% de la
masse salariale
établie â $40,000

25% $ 21,390
plus 15% de la
masse salariale
établie à $32,600

25% $ 88,800
plus 15% de la
masse salariale
établie à $127,000

25% $ 10,355
plus 15% de la
masse salariale
établie â $24,800

25% $ 82,530
plus 15% de la
masse salariale
établie à $105,200

25% $ 150,028
plus 15% de la
masse salariale
établie à $265,518

25% $ 9,100

t

Y
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OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie

31. Pagé Limitée

32. Pracis Max The.

33. Premier Printing
Ltd.

34. Progress Plastics Ltd.

35. Raven Enterprises Ltd.

36. Regal Spring-Air
Mattress Ltd.

37. Rsichhold Qiemieals
Limited

Emplacement
Produit ou

transformation

Genre
de

projet

Charlesbotmg-Ouest, Pavés en béton A.N.P.
Qué.

Granby,
Qué.

Composantes A.N.P.
Pour
ordinateurs

Winnipeg, Imprimerie A
Man. commerciale

Winnipeg, Formes en N.U.
Man. plasti.pe

extrude

Winnipeg, Traitement de N.U.
Man.

Winnipeg,
Man.

Thunder Bay,
Ont.

beignes, brioches,
gâteaux, tartes
et fours à la
crème

Ressorts A
de matelas

Résines M.U.
au formol

Coût Nombre prévu
a&nissibZe de nouveaux •
prévu enpZois directs

$ 172,000 4

$ 53,625 8

$ 100,000 4

$ 128,606 18

$ 128,600 9

$ 84,000 3

$2,040,500 18 .

Offre montant
faite approximatif

de Za subvention

25%
plus 15% de la

$ 48,700

masse salariale
établie à $38,000

25% $ 17,216
plus 15% de la
masse salariale
établie à $25,400

20% $ 20,000

25% $ 63,462
plus 15% de la
masse salariale
établie à $208,736

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $75,950

$ 43,542

20%

25%
plus $1,655
par emploi
admissible (18)

$ 16,800

$ 539,915

V



O=S ACCEPTÉES

Corpagnie

38. Rnbinscn 6 Webber
Linited

39. Saskatoon Fresh Pack
Potatoes Ltd.

40. Simpson Timber Carpany
(Alberta) Ltd.

41. Sudbury Steel
Construction Lism.ted

42. Tormo Inc.

EmpZacement

Winnipeg,
Man.

Saskatoon,
Sask.

Whitecourt,
Alta

Sudbury,
Ont.

Broaptonville,
Qué.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Fabrication et A
mise en boîte,
sous forme
liquide, de
nédicamants
et de produits
chimiques
industriels

Coùt Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

$ 49,000 3

Traitement des A $ 37,000
pommes de terre
et de salade
de choux

7

Bois d'oeuvre N.U. $16,136,000 216

Fabrication de A $ 463,500
structure d'acier
pour édifices
conœrciales et
industrielles

Fabrication de A.N.P. $ 260,000 21
divers produits
métalliques

Offre
faite

20%

20%

Montant
approximatif

de la subvention

$ 9,800

$ 7,400

10% $2,369,600
plus $3,500
par emploi
admissible (216)

20% $ 92,700

25% $ 83,900
plus $900
par emploi
admissible (21)

N00



OFFMS ACCEPTÊES

Compagnie

43. Vulcanisation
Marquis Ltée

44. Water Conditioning
Canada Limited

45. Wi7lmar Window
Industries Ltd.

46. Willmar Window
Industries Ltd.

Ehrplacement

Rirmuski,
Qué.

Regina,
Sask.

Winnipeg,
N.

Winnipeg,
Man.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Rechapage de A
pneus et de
caoutchouc
pressé

Systèmes de N.U.
traitement
des eaux

Fenêtres
oomrerciales
et résidentielles

N.U.

Portes en bois A.N.P.

Cmt Nombre prévu
admissibZe de nouveaux

prévu emplois directs

$ 51,000 10

$ 485,000 9

$ 786,000 39

$ 50,000 13

Offre montant
faite approximatif

de Za subvention

20% $ 10,200

25% $ 133,044
plus 15% de la
masse salariale
établie à $78,625

25% $ 248,869
plus 15% de la
masse salariale
établie à $349,129

25% $ 30,320
plus 15% de la
masse salariale
établie à $118,797



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUU= RÉVISÉES

Compagnie Emplacement
Produit ou

transformation

Genre Co't Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre montant
faite approximatif

de ta subvention

1. Ben's Limited Halifax, Boulangerie A $1,365,500 20 20% $ 273,100
(Mai 1974) N.-E.

2. Continental Bedding
8 Eurniture Co. Ltd.

(AoQt 1974)

3. L. L. Gauthier 8 Fils
Cie Ltée

(Mars 1973)

Saskatoon, Mobilier de N. U. $ 100,000 31 25% $ 53,u58
Sask. chambre à plus 15$ de la

coucher masse salariale

Shippegan, Transformation N.U. $ 249,487 21
N.-B. du poisson

établie â.$187,050

25% $ 100,372
plus $2,000
par emploi
admissible (19)

4. Scieries de l'Est Inc. Dixville, Scierie A.M. $ 96,956 12 20% $ 19,391

(Sept. 1973) Qué.



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT DÉMINÉES OU EMI&S

Compagnie Emplacement

1. British Rubber Lachine,
Ccopany Ltd. Qué.

(Mai 1972)

2. Carlan Plastics Sherbrooke,
Co. Ltd. Qué.

(Juil. 1973)

3. La Cie de Bois Ville Saint Gecmges,
Géaraxd Cbté Inc. Qué.

(Juin 1973)

4. Mbdultec Ltée Ville-Marie,
(Juil. 1973) Qué.

Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de acbnissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre montant
faite approximatif

de Za subvention

5. Peerless Per Saint-Laisent,
Products Ccepany Qué.

(Juin 1973)



PARTIE III - REVUE DES C'̂ A^IES DE PRÊTS AU COURS DU MIS

La troisième partie se résume au tableau 4. Il s'agit d'une

liste alphabétique de toutes les offres de garanties de prêts qui furent:

(1) acceptées;

(2) acceptées et ultérieurzrnent révisées; et

(3) acceptées et ultérieuremnt déclinées ou retirées,

au cours du mis, de mars.

Le mois et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement révisées, déclinéees ou retirées sont indi-

qués entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données

révisées sont-indiquées.



TABLEAU 4

GARANTIES 'EE'PRÊiS

RETISEIQNEMENTS SUR. LES. .GARANTIES..DE PRÊTS AC(EPTÉES.AINSI QUE SUR LES GARAN= ..1E PRÊTS
ACCEPTÉES ET ULTÊR=IIMENT RÉVISÉES, "DÉCLINÉES OU "IWIRÉES DURANT LE 1°IOIS DE "NL4RS 1975

OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie EhrpZacement

Riviera Motel Ltd.

Genre
d'industrie

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu empZois directe

Montant
du prêt

Montant maxinxzZ
de Za garantie

de prêts

Tracadie, Motel de $ 364,400 20 $ 290,000 $ 261,000
N.-B. 22 chambres

avec salle â
manger, salon=
bar et salles
de banquet

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTTÉi2IEUI^EMM RÉVISÉES

Néant

OFFRES ACCEPTÉES ET EÉCLaIÉES OU REZTi2ÊES

Néant



PARTIE IV - DÉFINITIONS

TERMES UTILISÉS DANS LA PARTIE I

Demande - Il s'agit d'une soumission présentée, suivant les modalités

approuvées, par un requérant demandant une aide au développement. Chaque

demande est ordinairement restreinte â un projet sur un seul emplacement.

Toutefois, une demande peut être faite, soit â l'égard d'une modernisation,

d'un agrandissement, d'un agrandissement en vue d'un nouveau produit ou

d'un établissement entiérement nouveau, soit â l'égard de certains de ces

éléments réunis. Dans le cas d'une demande se rapportant â une combinaison

de projets, le document est traité ordinairement conne une seule demande

tandis que chaque genre de projet est évalué séparément.

Reçue - Il s'agit d'une demande qui a été remise au Ministère.

La date de réception constitue la première date de contrôle et

sert de point de repéré pour déterminer les conditions "d'enga-

gement antérieur" suivant la définition qu'en donnent la Loi et

le Règlement sur les subventions au développement régional.

Retirée - Demande dont le requérant sollicite le retrait aprés

sa réception, avant ou pendant l'évaluation.

Rejetée -Demande refusée, en vertu des dispositions des lois

qui régissent l'administration du programQne, parce que le
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11
projet en question est jugé non admissible, qu'il serait mis

de l'avant sans l'attribution d'une aide financière ou qu'il

ne contribuerait pas notablement à l'expansion économique et

au relèvement social dans une région désignée ou une zone spé-

ciale.

Subvention au développement comprend: une subvention non remboursable, une

subvention remboursable sous certaines rzserves et conditions formelles,

une subvention remboursable â condition que le projet atteigne un certain

seuil de rentabilité ou encore d'autres objectifs spécifiés dans l'offre

et acceptés par le requérant. Quand il s'agit de subventions remboursables,

on se rrefére souvent â ces deux derniers types de subventions au développe-

ment.

Offre faite - Lorsqu'une demande a été évaluée et que le montant estimatif

de la subvention ou de la garantie de prêt nécessaire pour assurer la mise

en exploitation commerciale du projet a été établi, le requérant reçoit une

offre de subvention, sous réserve de conditions précises. Pour les besoins

du rapport et de la gestion, la date de l'offre constitue la deuxième date

de contrôle.

Périmée - Lorsque le requérant, ayant reçu une offre, ne re-

tourne pas de document officiel d'acceptation dans les quatre-

vingt-dix jours suivants, celle-ci devient périmée et le requé-

rant en est averti.

Retirée - Situation où' une offre est annulée avant son accepta-

tion, sur la foi de nouvelles données qui justifient ce rappel.
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Déclinée - Situation où le requérant refuse officiellement une

offre de subvention.

Offre acceptée - Une offre de subvention est acceptée lorsque le requérant

en retourne une copie dûment signée dans les quatre-vingt-dix jours â comp-

ter de la date de l'offre. Le requérant convient en outre de respecter la

dernière date devant marquer le début des travaux de construction.

Retirée - Situation ou le Ministère, avant d'avoir effectué un

versement, découvre que des engagements contractuels se rappor-

tant à un projet ont été pris avant la présentation de la de-

mande ou que d'autres exigences légales n'ont pas été respec-

tées, et prend les mesures nécessaires pour retirer l'offre en

question.

Déclinée - Situation où le requérant, après avoir accepté une

offre, avertit officiellement le Ministère qu'il n'a pas l'in-

tention de mettre son projet à exécution.

Aucun versement effectué - Aucun montant ne peut être versé au

requérant avant que l'établissement n'ait été officiellement

déclaré "en exploitation conmarciale" comme le définissent la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement régio-

nal. Une inspection des lieux et une vérification comptable

doivent alors être effectuées par un fonctionnaire autorisé

agissant au nom du Ministre.
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t
Versement partiel effectue - Situation où la mise en exploita-

tion commerciale de l'établissement a été certifiée et où un

ou plusieurs versements en rapport avec l'aide offerte ont été'

effectués mais non le dernier versement.

Dernier versement effectué - Lorsque l'établissement a été en

exploitation conmœrciale pendant la période prescrite, le Minis-

tère effectue une dernière inspection. Si toutes les conditions

précisées dans l'offre acceptée de rerne que dans la Loi et le

Règlement pertinents ont été respectées, le dernier versement

est alors effectué. Ce dernier versement ne peut être fait

avant 24 nnnis suivant la date certifiée de mise en exploitation

comrerciale, lorsque le montant de 1'aide est fondé uniquement

sur le coût d' inunobilisation approuvé, ou 36 mois lorsque le

montant est fondé, soit sur les salaires et traitements reliés

aux emplois éligibles créés, soit sur le nombre d'emplois créés

dans l'entreprise.

Application des termes aux garanties de prêts

Les définitions ci-dessus s'appliquent â la fois aux subventions

au développement et aux garanties de prêts. Dans le cas de ces dernières,

aucun versement n'est évidemment effectué au requérant.

Lorsqu'il accorde une garantie de prêt, le Ministère conclut

une entente avec le prêteur pour garantir le rremboursement d'une partie du

prêt consenti au requérant. Cette entente n'est entérinée que lorsque le

requérant et le prêteur se sont entendus sur les conditions du prêt.



-28-

t
L' offre originale faite au requérant par le Ministère se présente sous la

forme d'une lettre d'intention, dont une copie est envoyée au prêteur éven-

tue1. L'acceptation de la lettre d'intention par les deux parties consti-

tue une "offre acceptée". Si le requérant ne réussit pas â obtenir son

prêt, l'offre est alors "retirée". Si le requérant abandonne son projet

ou obtient son prêt sans la garantie, l'offre est "déclinée". Une fois que

le Ministère a effectivement conclu une entente avec le préteur, la "garan-

tie est en vigueur".

Le requérant d'une garantie de prêt s'acquitte de ses obliga-

tions d'emprunteur directement auprès du prêteur, diminuant ainsi la res-

ponsabilité éventuelle du Ministère.

TERMES UI'ILISES DANS LA PARITE Il

Société - Il s'agit de la raison sociale ou du nom de la société identi-

fiant le requérant au moment oû il accepte une offre d'aide financière.

Emplacerrent - Le nom de l'endroit est celui qui est utilisé par Statisti-

que Canada pour indiquer l'emplacement géographique précis de l'usine ou

de l'établissement.

Produit ou transformation - Il s'agit de la nature du produit fabriqué ou

du mode de transformation.

Genre de projet -

N.U. - Nouvelle usine - il s'agit d'un nouvel établissement,

suivant la définition que donnent au terme "établissement" la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement régional.
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A. N. P. - Agrrandissemerit en vue d'un nouveau produit - il s'agit

d'un agrandissement apporté â un établissement existant en vue

d'y fabriquer ou transformer un produit non antérieurement fa-

briqué- ou transformé par le requérant.

A - Ag.r^mdissement - il s'agit d'un agrandissement apporté â

un établissement existant afin d'y accroître la production de

produits déjà fabriqués ou transformés.

M - Modernisation - il s'agit de changements apportés â un éta-

blissement existant afin surtout de diminuer les coûts de pro-

duction ou d'améliorer la qualité du produit.

N.E.C. - Nouvel établissement commercial - il s'agit d'un nou-

vel établissement implanté afin d'offrir un.service plutôt que

de fabriquer ou transforny--r un produit.

Coût admissible prévu - Il s' agit du coût d'immobilisation d'un projet,

suivant l'évaluation qui en a été faite par le Ministère sur la foi des

renseigneJrents fournis par le requérant, n'englobant que la partie admis-

sible aux termes de la Loi et du Règlement sur les subventions au dévelop-

pement régional.

Nombre prévu de nouveaux ejMlois directs - Il s'agit du nombre d'emplois

devant être directement créés, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.
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Nombre d'emplois directs admissibles - La Loi et le Règlement sur les sub-

ventions au développement régional définissent les conditions précises en

vertu desquelles un stimulant relié â la crreation d'emplois peut être versé.

Lorsqu'une offre de ce genre est faite, le Ministère évalue le nombre ap-

proximatif d'emplois admissibles devant être créés qui a été établi par le

requérant. Ce nombre est indiqué dans l'offre comme étant le nombre d'em-

plois admissibles prévus et constitue l'estimation faite par le Ministère

du nombre d'emplois sur lequel le versement sera fondé, qu'il s'agisse

d'un pourcentage applicable aux traitements et salaires reliés â ces emplois

ou d'un montant par emploi.

Offre faite - L'offre faite établit les conditions devant régir les verse-

ments de la subvention. Elles sont exprimées en pourcentage du coût d'irr-

mobilisation admissible plus, le cas échéant, un montant par emploi direct

admissible devant être creé ou un pourcentage des salaires et traitements

approuvés en rapport avec les emplois admissibles. Les conditions sont

fondées sur l'évaluation de la demande, faite par le Ministère. '

Offre globale approximative - Il s'agit de l'estimation, faite par le Minis-

tère, du montant de la subvention susceptible d'être payée, en fonction de

l'évaluation du projet.

Dans le présent rapport, le montant estimatif d'une subvention

est constitué de l'estimation originale et des révisions officielles faites

par la suite, ou des versements réels qui ont été effectués lorsque'l'ins-

pection définitive et le dernier versement ont eu lieu.
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TERMES UTILISÉS DANS LA PARTIE III

Genre d'entreprise - Description du produit fabriqué ou transformé.

Coût d'irrmbilisation prévu - Il s'agit dû coût d'immobilisation total

relié â l'actif imrn ►obilisé, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.

Lorsque le projet est réalisé, ce chiffre est modifié au besoin, afin

d'indiquer le montant rreel investi.

Montant du prêt - Valeur globale du prêt original devant être garanti.

Montant maximal de la garantie de prêt - Montant initial de la garantie

de pret, exprimé en pourcentage du prêt total.
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